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ORDONNANCE PERMANENTE 

 
 

  Demande d’examens de laboratoire et de données cliniques pour le suivi à la 
clinique d’oncologie. 
 
 

   
Pour tous les nouveaux cas à la clinique d’oncologie. 
 
 

  Infirmière travaillant  au Centre hospitalier Pierre-Le Gardeur.  
 

   
 
Au premier rendez-vous, faire les prélèvements sanguins suivants : 
 

Albumine                      Ainsi que : Poids 
        Protéine                                            Taille 
        FSC 
 

  Le médecin traitant peut prescrire tout examen de laboratoire et/ou radiologique 
complémentaire qu’il juge utile pour l’usager. 
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